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Application cadastrale
sans valeur juridique

Limite de division

LUCS SUR BOULOGNE (85) I Rue Richelieu
Propriété de Vendée Habitat 

Parcelle 000 AB n°1219-1222-1285-1288
Dossier NA20260129A I ECHELLE 1/125 I SYSTEME DE REFERENCE RGF93-CC47 NGF IGN69 (TERIA)

RESPONSABLE : T.Rameau I DATE D'EDITION : 30/03/2026

Sommet de limiteA

Point de repèreA

Nantes

PLAN DE DIVISION N

AB 205
Consorts FETIVEAU

AB 539
Indivision VRIGNON

AB 1287

AB 204

AB 1286

AB 1349
1ca

AB 1347
48ca

AB 1348
5ca

AB 1342
1a 60ca

AB 1341
2a 22ca

AB XXXX

AB XXXX

Lot rétrocéder à la commune

Lot conservé par Vendée Habitat
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AB 1346
39ca
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Limite ancienne rétablie

Entre les points 1 et D, application de la limite issue du 
procès-verbal de bornage dressé par M. CHABOT, 

géomètre-expert à LA ROCHE SUR YON, le 25/04/2022, 
transmis par Joseph VRIGNON le 25/02/2026.

(bornage en cours)
Limite à préciser 

Les cotations et superficies sont provisoires et ne seront définitives 
qu'après validation des limites de propriété par les riverains et 
après alignement sur voie délivré par la mairie

Numéro d'ordre du DMPC en date du 25/03/2026 : 1761
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M. et Mme REMAUD 
 Jean-Michel et Solange
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Commune :

Numéro   d'ordre   du   document d'arpentage

Document vérifié et numéroté le

MODIFICATION DU PARCELLAIRE CADASTRAL

D'APRES UN EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL (DGFiP)
------------------

------------------
CERTIFICATION

(Art. 25 du décret n° 55 471 du 30 avril 1955)
Le présent document, certifié par les propriétaires soussignés (3) a été établi (1) :
A - D'après les indications qu'ils ont fournies au bureau ;
B - En conformité d'un piquetage :                                effectué sur le terrain ;
C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé
le                         par M                                     géomètre à
Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées
au dos de la chemise 6463.
A                                                , le

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour), dans la formule B les propriétaires peuvent avoir effectué eux-mêmes le piquetage.
(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert, inspecteur, géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ...).
(3) Préciser les noms et qualités du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué représentant qualifié de l'autorité expropriant).

.......................................................
..................................................

...........................................

.......................

..............................

........................ ..................................... ..........................

...........................................           .................................

A ........................................................................
Par ....................................................................

Feuille(s) :

Cachet du rédacteur du document :

.......................................
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GEOUEST- M.Sylvain CHABOT
LA ROCHE SUR YON

CHABOT Sylvain LA ROCHE SUR YON03/02/2026

01

Les Lucs-sur-Boulogne

Réf : FP25037

46 rue B. Franklin - BP 50352
85009 LA ROCHE-SUR-YON CEDEX
Tél. 02 51 37 27 30 - contact@geouest.fr
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 
LUCS SUR BOULOGNE (LES) (129)

N° d'ordre du document d'arpentage : 1759 P
Document vérifié et numéroté le 10/02/2026
A PTGC LA ROCHE SUR YON
Par Pierre HERAULT

Inspecteur des finances publiques
Signé

Cachet du service d'origine :

Pôle Topographique Gestion Cadastrale VENDÉE
Cité Administrative TRAVOT

Rue du 93ème RI
BP 767

85020 LA ROCHE SUR YON CEDEX
Téléphone : 02 51 45 12 39

ptgc.vendee@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le   présent   document   d'arpentage,  certifié  par  les  
propriétaires soussignés (3) a été établi (1) : 
A - D'après les indications qu'ils  ont  fournies  au bureau ;
B - En conformité d'un piquetage :  ---------------------------------
effectué  sur  le  terrain ; 
C - D'après   un   plan   d' arpentage   ou  de  bornage,  dont 
copie ci-jointe, dressé  le ---------------  par --------------------- 
géomètre à ----------------------------------------------.  
Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des
informations portées au dos de la chemise 6463.

A ------------------------------------- ,  le --------------------

Section    : ZO
Feuille(s) :  000 ZO 01
Qualité du plan        : P5 ou CP [40 cm]
Echelle d'origine      : 1/2000
Echelle d'édition      : 1/1000
Date de l'édition       : 10/02/2026
Support numérique  : ----------------------- 

D'après le document d'arpentage dressé 

Par H CESBRON  (2) 

Réf. :

Le 05/02/2026

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'  une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent
     avoir effectué eux mêmes le piquetage.
(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).
(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...). 
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Année 2025 Propositions 2026

 en €/an  en €/an
ACPG-STO-CATM 150,00 €  150,00 €  
Union Nationale des Combattants Soldats de France OPEX 150,00 €  150,00 €  
Union Nationale des Combattants Soldats subv excep 200,00 €  200,00 €  
Association du Concours Charolais 8 500,00 €  4 000,00 €  
Association Les Beucquots d'aux Lucs 300,00 €  300,00 €  
Ecole Jacques Prévert - APE (7 classes x 310 €) 2 170,00 €  2 170,00 €  
Ecole privée APEL (9 classes x 310 €) 2 790,00 €  2 790,00 €  
Ecole privée APEL classe découverte 3 000,00 €  0,00 €  
Familles Rurales Les Lucs

(Centre Périscolaire, Centre de Loisirs, Contrat Enfance 

Jeunesse) 3 acomptes

90 000,00 €  90 000,00 €  

Familles Rurales Les Lucs (activités loisirs) 1 700,00 €  1 700,00 €  
Lucus 1 000,00 €  1 000,00 €  
OGEC - Contrat d'association (3 acomptes) 200 716,97 €  202 942,36 €  
AVKS - Karaté Les Lucs 250,00 €  250,00 €  
Basket Vie et Boulogne 2 500,00 €  2 500,00 €  
Football 2 500,00 €  2 500,00 €  
Judo-club 1 500,00 €  1 500,00 €  
Tennis Les Lucs/Boulogne 1 700,00 €  1 700,00 €  
Les Lucs Comédie 600,00 €  600,00 €  
ADMR 4 552,00 €  4 543,00 €  
Association EN REL'ACTIONS 500,00 €  500,00 €  
Association Les Randonneurs Lucquois 1 000,00 €  1 000,00 €  
Association Arts et Chemins Les Lucs-sur-Boulogne 500,00 €  600,00 €  
Association La Cicadelle - Aizenay 200,00 €  200,00 €  
Association Vaincre Ensemble 100,00 €  100,00 €  
ENTRAID'ADDICT (ex- Alcool Assistance La Croix d'Or) 100,00 €  100,00 €  
Donneurs de sang bénévoles Le Poiré-sur-Vie 50,00 €  50,00 €  
Association Comité d'Organisation de La Route Vendéenne 8 000,00 €  0,00 €  

ECOLE 

SPECIALISEE
RASED (réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté)-Roche Nord 200,20 €  202,80 €  

Total 334 929,17 €  321 748,16 €  

MAIRIE des LUCS-SUR-BOULOGNE

MONTANTS DES SUBVENTIONS ET 

PARTICIPATIONS 2026

ASSOCIATIONS 

COMMUNALES
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